
Nous soussignés Fédération française de vol libre, certifions par la présente
  Avoir reçu de Jean-marc QUADRI
Un paiement par chèque de 12 €
  En paiement de sa licence 2012

Licence : Non pratiquant 
Cotisation Fédérale : 8 € 
Cotisation Vol Passion : 4 €

Fait à Nice le 17/05/2012
Pour faire valoir ce que de droit.
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